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L’an deux mille vingt-trois, 
le cinq avril à vingt heures, 
le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous 
la présidence de Madame Claudie Faucon-Méjean, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal: 30 mars 2023 
 
Présents: 
Alberti Sylvain, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, 
Faucon-Méjean Claudie, Goubie, Nathalie Grimmonpré Florian, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol André, Rastouil Pascale, Rios 
Roselyne, Roch Carine, Tougne Vanessa, Viola André. 
 
Absents: 
Barthès Arnaud a donné procuration à Vanessa Tougne. 
Clauzel Gersende a donné procuration à Charlotte Charpentier. 
Juilla Bernard a donné procuration à Sylvain Alberti. 
Sanchez Francis a donné procuration à Eric Misse. 
Fau Laurent. 
 
 
Secrétaire de séance: Florian Grimmonpré 
 
Le quorum étant atteint le conseil municipal peut valablement délibérer. 
 
Madame le Maire ouvre la séance à 20h. 
 
 

1. Objet: Approbation du Procès-verbal de la séance du 08/03/2023 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 8 mars 2023, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve le Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 8 mars 2023. 
 
 

2. Objet: Décisions prises par Madame le Maire en vertu de la délégation donnée par le Conseil Municipal 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2122-22, L.2122-23, L.2121-29 et suivants, 
 
Vu la délibération du 15 juin 2020 portant délégations d’attributions du Conseil Municipal au Maire, 
 
Considérant la liste des décisions suivantes: 
 

Date Numéro Libellés Montant 

10/03/2023 09 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 
communal (Billon Bernard) 

345,00 € 

10/03/2023 10 Don d'une cruche   

31/03/2023 11 
Contraction d'un emprunt auprès de la Banque 
Postale 

350 000,00 € 

 
Entendu le rapport de Madame le Maire qui souligne notamment que les décisions qu'elle a prises conformément à la délégation 
d'attribution du Conseil Municipal doivent être communiquées à l'assemblée délibérante, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Prend acte du compte-rendu des décisions citées ci-dessus et prises en vertu de la délibération du 15 juin 2020. 
 
 

3. Objet: Mise à disposition de personnel 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
 
Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L.334-1, L.512-6 à 512-9 et L.512-12 à L.512-15, 
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Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux, 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, article 35-1, 
 
Considérant que la Communauté de Commune Piège Lauragais Malepère (CCPLM) et la commune de Bram souhaitent poursuivre 
la mission confiée au manager de commerce recruté par la Ville de Bram, par le biais d’un contrat de projet en 2021 pour une 
durée de 2 ans, 
 
Considérant que, dans ces circonstances l’agent sera mis à disposition de la CCPLM à hauteur de 50% de son temps de travail, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de signer avec la CCPLM une convention de mise à disposition précisant, conformément à l’article 
4 du décret susvisé: "les conditions de mise à disposition, des fonctionnaires intéressés et, notamment, la nature et le niveau 
hiérarchique des fonctions qui leur sont confiées, leurs conditions d’emploi et les modalités de contrôle et d’évaluation de leurs 
activités", 
 
Considérant l’accord de l’agent, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve la mise à disposition partielle à la CCPLM de l'agent pour une durée de 2 ans renouvelables à compter du 1er mai 2023. 
 
Autorise Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition et tout document s’y rapportant et nécessaire à la mise en 
œuvre de la dite mise à disposition. 
 
 

4. Objet: Vote du budget primitif de la commune pour 2023 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et suivants, L.2312-1 et suivants et L.1612-
21 et suivants, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2224-1 et suivants relatifs aux budgets services 
publics industriels et commerciaux, 
 
Vu la délibération du 8 mars 2023 approuvant le compte administratif de l’exercice précédent ainsi que la délibération de la même 
date affectant le résultat de fonctionnement, 
 
Considérant que le budget primitif principal de la Ville de Bram, qui est soumis à l'approbation du Conseil Municipal, est équilibré: 

- en section de fonctionnement à 4 064 607,26 € 

- en section d'investissement à 3 157 768,31 € 
 
Le contenu du budget est présenté dans le budget primitif joint à la présente délibération. 
 
Considérant que, conformément aux dispositions en vigueur, les annexes du budget primitif 2023 et autres documents prépara-
toires ont été remis aux Conseillers Municipaux, 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve les montants de recettes et dépenses inscrits aux chapitres rappelés dans les tableaux d’équilibre du budget principal, 
soit en section de fonctionnement: 4 604 607,26 € et en section d'investissement: 3 157 768,31 €. 
 
Autorise Madame le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération et de tout acte qui 
en découle. 
 
Les grandes lignes du budget soumis au vote sont présentées par Madame le Maire, André Cathala et Virginie CROCHARD, DGS , 
sur la base des supports de présentation mis à la disposition des élus. 
 

5. Objet: Vote du taux des 3 taxes 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, L.2331-1 et suivants, 
 
Vu Code Général des Impôts et notamment l'article 1639 A, 1379 et suivants, 1407 et suivants et 1636 B sexies, 
 
Considérant que la Ville de Bram souhaite poursuivre son objectif de modération fiscale afin de préserver le pouvoir d’achat des 
ménages bramais dans le contexte économique actuel, 
 
Considérant que dans le cadre de la réforme de la fiscalité locale et de la suppression de la taxe d’habitation pour les résidences 
principales, les communes bénéficient, depuis 2021, du transfert du taux départemental de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, 
 
Considérant que, pour le département de l’Aude, ce taux, pour l’année 2022, s’élevait à 30,69 %, 
 
Considérant que le transfert du taux départemental de la taxe foncière sur les propriétés bâties, accompagné de l’application d’un 
coefficient correcteur, doit assurer la neutralité de la réforme de la taxe d’habitation pour les finances des communes. Ce transfert 
de taux n’a également aucun impact sur le montant final de la taxe foncière réglée par le contribuable local, 
 
Considérant ainsi qu’afin de reconduire un taux de taxe foncière sur les propriétés bâties pour l’année 2022 équivalant au taux 
global appliqué en 2021 sur le territoire de la commune, il convient de voter un taux de taxe foncière sur les propriétés bâties égal 
à 52,32%, correspondant à l’addition du taux de la commune, soit 21,63 % et du taux du département, soit 30,69 %, 
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Considérant que le taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties n’est pas impacté par la réforme de la fiscalité directe locale 
et qu'il est proposé de reconduire en 2022 le niveau voté par la commune en 2021, à savoir 99,80%, 
 
Considérant que le produit fiscal attendu est estimé à 1 939 890 €. Pour atteindre ce produit, il est proposé de maintenir les taux 
actuels de l'exercice 2022, compte tenu des bases d'imposition prévisionnelles attendues pour 2023: 
 
Considérant que la suppression de la TH sur les résidences principales arrive à son terme en 2023, ce qui met fin au gel des taux 
de cette taxe. Les collectivités retrouvent leur pouvoir de vote des taux des TH pour les résidences secondaires et autres meublés. Il 
faut donc voter à nouveau le taux de TH, dont le taux de référence est celui voté en 2019 qui est resté figé jusqu’en 2022 : 19,45% 
 

 Bases 2023 
Taux proposés 2023 

Produits 
attendus 2023 Commune 

Départe-
ment* 

Foncier bâti 3 460 000 € 21,63% 30,69%* 1 810 272 € 

Foncier non bâti 69 500 € 99,80%  69 361 € 

Taxe d’habitation 309 805 € 19,45%  60 257 € 

Total produit attendu des taxes à taux voté 1 939 890 € 

Contribution coefficient correcteur (taxe d’habitation) - 289 482 € 

TOTAL prévisionnel fiscalité directe locale 
(hors FNGIR, allocations compensatrices, DCRTP et FNGIR) 

1 650 408 € 

*taux départemental 2022 non voté par la commune 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve le maintien des taux communaux des 3 taxes directes locales suivants pour l'exercice 2023: 

- 52,32% pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, 

- 99,80% pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, 

- 19,45% pour la taxe d’habitation (résidences secondaires). 
 
Autorise Madame le Maire à prendre toutes les mesures et actes nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 
 
 

6. Objet: Subvention pour l'achat de récupérateurs d'eau 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
 
Considérant que la Commune de Bram souhaite soutenir les initiatives individuelles en matière de gestion raisonnée de la res-
source en eau et ainsi contribuer à l’adaptation des comportements au changement climatique, 
 
Considérant que la Commune de Bram souhaite ainsi accompagner les ménages bramais dans l’acquisition de récupérateurs d’eau 
de pluie par l’octroi d’une subvention d’aide à l’acquisition de cet équipement, 
 
Considérant que cette aide est proposée pour l’année 2023 (dans la limite des crédits disponibles). L’opération pourra être recon-
ductible, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Approuve la création d’une aide municipale à l’acquisition de récupérateurs d’eau de pluie selon les conditions suivantes: 
 
Bénéficiaires: ménages bramais (une seule aide par foyer durant toute la durée de l’opération). 
 
Entrée en vigueur: à compter du 13 mai 2023 (dépenses éligibles jusqu’au 31 octobre 2023, sous réserve de disponibilité des 
crédits). 
 
Équipements subventionnés: récupérateur, cuve, citerne souple, en surface ou enterrés. 
 
Montant de l’aide: 
 

Volume du récupérateur Montant de l’aide 

Moins de 300 litres 15 € 

De 300 à 500 litres 30 € 

De 500 à 1000 litres 80 € 

De 1000 à 3000 litres 170 € 

Plus de 3000 litres 230 € 
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L’aide sera versée sur présentation d’une facture acquittée; le montant versé ne saura excéder le montant d’achat de 
l’équipement. 
 
 

7. Objet: Audit énergétique écoles en lien avec le SYADEN 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
 
Considérant l’intérêt de s’engager dans une démarche d’économie d’énergie en faveur du patrimoine communal, 
 
Considérant que le Syndicat Audois d’Énergies et du Numérique (SYADEN) met à disposition et finance en partie, conformément à 
la délibération n°2020-60 du 22 septembre 2020 du Comité Syndical, des outils d’aide à la décision pour aider les collectivités à 
développer des projets de rénovation énergétique des bâtiments publics dans deux domaines: 

- l’efficacité énergétique des bâtiments publics afin de contribuer à réduire les charges énergétiques toujours plus lourdes 
qui pèsent sur les budgets contraints des collectivités et établissements publics, 

- la substitution d’énergies fossiles par des systèmes énergétiques performants et bas carbone, 
 
Considérant que le SYADEN propose à la commune de réaliser un audit énergétique sur un bâtiment ciblé et considéré comme 
énergivore: l'école maternelle située 5 rue des Études. Les objectifs principaux pour les bâtiments audités sont les suivants: 

- chiffrer les coûts actuels des énergies consommés et leurs évolutions dans le temps, 

- chiffrer les travaux et les scénarios de rénovation énergétique possibles des bâtiment, 

- déterminer les aides publiques mobilisables pour la mise en œuvre des préconisations apportées, 

- estimer les temps de retour sur investissement par action et par scénario de rénovation énergétique. 
 
Considérant que l'objectif de cette étude d’audit énergétique est de pouvoir planifier et budgéter la réalisation des travaux de 
rénovation énergétique. Ainsi la collectivité s’engage sur le principe à budgéter et réaliser un des programmes de travaux qui seront 
préconisés par l’étude. La collectivité doit notamment fournir un ou deux interlocuteurs pour suivre l’ensemble de la mission. 
 
Considérant la décomposition des coûts de la mission suivante: 
 

Part prise en charge par le 
SYADEN 

Part prise en charge par la 
collectivité 

50% 50%* 

*La collectivité aura à sa charge un maximum de 50% de la prestation. 
 
Considérant la convention engageant le SYADEN auprès de la collectivité et décrivant précisément la mission jointe à cette 
délibération, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Décide de missionner le SYADEN pour réaliser un audit énergétique. 
 
Autorise le SYADEN à voir et traiter les données de consommations énergétiques relatives à la mission ACTEE sur les bâtiments 
sélectionnés de son patrimoine dans le cadre cette mission. 
 
Désigne Eric Rosalie en qualité de référent de la commune pour le suivi du projet. 
 
Autorise Madame le Maire à signer la convention d’engagement correspondante avec le SYADEN. 
 
 

8. Objet: Attribution de subvention aux associations 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29, 
 
Considérant la volonté de la Ville de Bram d’accompagner les associations ayant un lien territorial ou fonctionnel avec la commune, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
par 16 voix pour et 6 abstentions, 

 
Adopte la liste des associations bénéficiaires d’une subvention au titre de l’année 2023 comme suit: 
 

Associations 
Subvention de 

fonctionnement 
Subvention 

exceptionnelle 

Amicale donneurs de sang 400 € 200 € 

Amicale joueurs PLM XV 400 €  

APEEME (Association des Parents d'Élèves des 
Écoles Maternelle et Élémentaire) 

500 € 500 € 

AS Bram Football 10 000 € 2 000 € 

AS Bram Handball1 6 000 € 2 500 € 

AS Bram Pétanque 3 000 € 2 000 € 

Association des Jeunes Sapeurs-Pompiers Malepère 
Plaine 

400 €  
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Associations 
Subvention de 

fonctionnement 
Subvention 

exceptionnelle 

Association Ma Vie 280 €  

Au Fil du Temps 1 000 €  

Autr' Monde 500 € 600 € 

Bram In Line 200 €  

Bram Loisirs 500 €  

Bram Olympique Sambo Club 500 € 300 € 

Bram Rando 1 000 €  

Centre Lauragais Études Scientifiques 200 €  

Club Truite bramais 650 €  

Comité carnaval 1 000 €  

Comité des fêtes  11 000 € 

Coopérative Scolaire maternelle 1 070 €  

Coopérative Scolaire primaire 2 070 €  

Culture Images Gestes2 2 000 € 2 000 € 

Cyclo-club bramais 750 €  

Danse'n Music 300 € 500 € 

Familles Rurales 500 € 500 € 

Free Ride Moto Club 1 000 € 3 000 € 

FSE foyer collège 1 400 €  

GFPLM3  1 090 € 

Judo Club Bramais 2 000 €  

La Patriote 5 000 € 500 € 

La Sauce Bramaise  2 500 € 

La Tribu d'Athéna 500 €  

Lab Archéo Lauragais 1 200 €  

Le Souvenir français 100 €  

Les Amis de l'Église 400 € 2 300 € 

Les Baobabs de Sapaga 500 €  

Les Chevaliers d'Oc  300 € 

Los Balents Del Dimecres 600 €  

Médaillés militaires 130 €  

MJC 3 000 € 500 € 

P.L.M. XV 10 000 € 2 600 € 

Prévention Routière 500 €  

Scion Bramais 2 000 €  

Sud Poker Club 500 €  

Tennis club lauragais 2 500 €  

Terres d'amitié4  2 400 € 

Twirling Club Villa-Bram (majorettes) 1 000 € 1 500 € 

Union des Entrepreneurs Bramais 500 € 500 € 

Wake Asso Bram 1 000 € 1 000 € 

Total 67 050 € 40 290 € 

Total global 107 340 € 

1 Il est précisé que Madame Nathalie Goubie n'a pas pris part au vote 
2 Il est précisé que Madame Vanessa Tougne n'a pas pris part au vote 
3 Il est précisé que Monsieur André Cathala n'a pas pris part au vote 
4 Il est précisé que Messieurs Xavier Beaujard et André Viola n'ont pas pris part au vote 
 
Précise que les subventions exceptionnelles seront versées uniquement sur présentation des factures acquittées justifiant les 
dépenses ayant motivées l’attribution de cette subvention. 
 
Indique que les crédits nécessaires sont inscrits au budget en cours. 
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9. Objet: Budget participatif: désignation des lauréats 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 
 
Considérant que la commune de Bram a mené son deuxième budget participatif au cours duquel 12 projets ont été déposés, 
 
Considérant que le Comité de suivi a présélectionné 7 projets qui ont été soumis au vote, 
 
Considérant le cumul des notes obtenues suite au vote de la population et à la notation du comité de suivi, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
à l'unanimité des membres présents, 

 
Désigne les lauréats suivants au titre du budget participatif 2023: 

- 1ère position: Henri PEJOUAN – Création d’un parcours de visite patrimonial, culturel et ludique au sein de la commune 

- 2ème position:  La Sauce Bramaise – Aménagement d’un espace de détente et de verdure sur la Place du Foirail 

- 2ème position ex-aequo: GFPLM – Création d’ateliers de formation au "savoir rouler à vélo" 

- 3ème position: Mario PEJOUAN-REY – installation de tables d’échec dans le parc des Essars. 
 
 
Questions diverses: 
 
Madame le Maire fait part des divers remerciements reçus en mairie ainsi que des prochaines dates à retenir. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h50. 
 
 

Florian Grimmonpré 
Secrétaire de séance 

Claudie Faucon-Méjean, 
Maire 

 
 


